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SUGGESTIONS

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission de l'industrie, de 
la recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 
qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. se félicite de la communication de la Commission sur «CARS 21», qui applique à 
l'industrie automobile, un des secteurs clés des économies européenne et mondiale, la 
stratégie de Lisbonne en faveur de la croissance et de la création d'emplois durables;

2. se déclare favorable à une stratégie intégrée qui définisse les objectifs politiques et 
permette de réagir avec souplesse, conformément aux principes d’une meilleure 
réglementation; soutient l'harmonisation internationale des normes dans le cadre de la 
Commission économique des Nations unies pour l'Europe (UNECE) tendant à simplifier 
et alléger la charge réglementaire;

3. indique qu'il est essentiel d'accélérer le processus d'amélioration des véhicules 
automobiles européens, avec le renouvellement des flottes à un prix abordable; souligne 
que le secteur public est investi d'une responsabilité particulière à cet égard;

4. recommande une politique fiscale simple et cohérente avec les objectifs de l'Union 
européenne; est favorable à la suppression de la taxe d'immatriculation des véhicules, au 
remboursement des taxes indûment acquittées à l'occasion d'opérations transfrontalières
doublement imposées, à l'introduction d'éléments directement liés aux émissions de CO2
et à la mise en place d'un cadre européen pour les incitations fiscales visant à favoriser 
l'introduction de technologies innovantes en matière de sécurité et d'environnement;

5. rappelle que la compensation équitable accordée aux titulaires de droits de propriété 
intellectuelle est compatible avec la promotion de la concurrence et l'amélioration du 
marché intérieur; demande que soient encouragés la protection et le respect des droits de 
propriété intellectuelle sur le plan international;

6. insiste sur la nécessité de développer la concurrence, avec des services après-vente
indépendants, d'une part, et sur le marché des pièces détachées, d'autre part;

7. préconise d'effectuer le réexamen du système d'exemption applicable au secteur 
automobile en même temps que l'évaluation à mi-parcours de «CARS 21», de faciliter la 
coopération entre opérateurs du secteur, d'empêcher le détournement des aides publiques 
et de promouvoir la politique de la concurrence sur le plan international.
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